
Journée

1/2 journée

Journée 250,00 € 150,00 €

1/2 journée 170,00 € 100,00 €

Journée 150,00 € 120,00 €

1/2 journée 100,00 € 90,00 €

Journée 130,00 € 100,00 €

1/2 journée 65,00 € 40,00 €

Journée 75,00 € 30,00 €

1/2 journée 30,00 € 15,00 €

Réfectoire Journée 140,00 € 80,00 €

Journée 170,00 € 120,00 €

Journée 110,00 € 60,00 €

* après accord du chef d'établissement.

Horaires de passage  au self : fonction du nombre de participants

Madame, Monsieur

Comptant sur votre compréhension et votre collaboration afin de nous permettre de répondre au mieux à vos demandes et de fonctionner dans des conditions optimales.

--

Cordialement.

Thomas Faget

Gestionnaire du lycée professionnel Coëtlogon de Rennes

2/2

Avec 

chauffage

Sans 

chauffage
Location de salles

Education Nationale, associations, partenaires et autres administrations

Les tarifs sont votés par le Conseil d’administration du 28.09.2022 (délibération N°1-3) et applicables du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023.

Education Nationale, associations, partenaires et autres administrations

Education Nationale, associations, partenaires et autres administrations

Organisme privé

Education Nationale, associations, partenaires et autres administrations

Education Nationale, associations, partenaires et autres administrations

Salle spécialisée

Salle polyvalente

Salle de classe / H1

Amphithéâtre

Services Tarif à l'unité

500,00 €

300,00 €
Organisme privé

Café / thé / jus d’orange (accompagné de biscuits) 2,00 €

Organisme privé

REGLEMENT 2022/2023

I – Conditions tarifaires

Je vous prierai de bien vouloir nous adresser les bons de réservations dûment renseignés dans un délai de 15 jours avant la date effective de la demande . En effet, nous devons insérer vos 

différentes demandes dans un calendrier déjà chargé pour tous les acteurs concernés par vos demandes (Proviseur-adjoint, maintenance, agents du service général, accueil, équipe de cuisine, ma collègue et 

votre interlocuteur Mme LE ROY etc.).

II – Conditions d’utilisation

L’organisateur veillera au respect de l’ordre public, de l’hygiène et des bonnes mœurs, conformément au règlement intérieur du lycée Coëtlogon.

Tout changement concernant le nombre de repas devra être signalé à Mme LE ROY au plus une semaine avant la date prévue.

Pour toute autre demande, Se renseigner auprès du service de réservation du lycée Coëtlogon


